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CONTACTS 

Toute demande de renseignement devra être adressée par courriel à 

xd.logistique@ademe.fr 

 

 

DEPOTS DES PROJETS 

Pour le retrait des formulaires puis le dépôt des dossiers, veuillez-vous connecter à la 

.  
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1. Contexte 

a.  

 
 

 
 

 
 

 
 

Ministère de la Transition 
écologique, de l'Énergie, du Climat et de la Prévention des risques et du Ministère de 

 

b. AAP 

cependant à plus de 10% des émissions de gaz à effet de serre (GES) du pays et génère 

des nuisances en milieu urbain, principalement du fait du transport de marchandises. 

également significatifs sur le dernier kilomètre. 

La logistique urbaine représente 25% des émissions de GES en ville et environ un tiers 

des émissions de polluants atmosphériques.  

-commerce, et pour répondre aux enjeux de la concurrence, les 

acteurs de la logistique proposent à leurs clients des livraisons dans des délais toujours 

plus courts et à bas prix. Cette logique du "toujours plus" 

flux avec une hausse du nombre de VUL circulant dans les villes, dans un contexte où 

20 % des trajets sont réalisés à vide et où le taux de remplissage ne dépasse pas 65 %. 

ignement des plateformes 

lo

report modal. Par ailleurs, ces tendances ne représentent pas seulement des 

les professionnels concernés. 

Dans le cadre de la Stratégie Nationale Bas Carbone 2, les objectifs de décarbonation 

du secteur des transports sont de -28 % à horizon 2030 par rapport à 

2015 et une neutralité carbone du secteur à horizon 2050 (hors aérien). Ces objectifs 

ambitieux supposent d'optimiser et de mutualiser les flux de logistique des derniers 

kilomètres, ce qui peut passer par le développement de solutions innovantes 
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organisationnelles, technologiques, voire réglementaires. Depuis plus de trente ans, 

des expérimentations ont émergées sur le territoire national et en Europe (Centres de 

Distributions Urbains mutualisés, circuits courts de proximité alimentaires, 

mutualisation de la logistique de certains comptes propres ). Ces multiples 

expériences ne se sont pourtant pas généralisées car elles sont complexes à mettre en 

place et ne fonctionnent pas dans tous les cas. Chaque typologie de projet a des 

conditions propres connaître afin de favoriser 

leur réussite puis leur adoption sur le long terme.  

En 2024, l ême Défi Logistique 

(dénommé ci-après XDL) qui crée un cadre de coopération pour favoriser le 

déploiement à grande échelle de 

abordant la question du juste niveau de service logistique. 

puis le passage à 

 :  

- idéation en 2024 ; 

- 

 ; 

- 

 et une saison pour la phase de massification du 

déploiement. 

travaux de chaque équipe (déposés sur plateforme collaborative

profils variés (territoires, transporteurs, chercheurs, entreprises, associations, 

entrepreneurs, techniciens...) , 

accompagner et témoigner, ou devenir partenaire.  

 

  

https://www.innoverpourlatransitionecologique.fr/fr/challenges/xdlogistique?lang=fr
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2.  

a. Objectifs  

Cet AAP apporte un soutien aux études réalisées dans 
créer des solutions de logistique des premiers ou derniers kilomètres qui 

soient plus mutualisées, optimisées et qui favorisent le report modal.  
 
Cet AAP vise à apporter un soutien de meilleurs impacts 
environnementaux (moins de véhicules, moins de kilométrages, report modal, 
motorisation adaptée aux circuits des véhicules, empreinte foncière diminuée), 
économiques (mutualisation, optimisation du remplissage et kilométrage) et sociaux 

s, amélioration de la qualité de 
vie des habitants).  

b. Projets pouvant candidater à  

Cet AAP vise à apporter un soutien aux projets suivants :  

• Centre de Distribution Urbain mutualisé : plateforme logistique située à 

 qui centralise les livraisons de 

divers transporteurs et expéditeurs. Ce centre permet de consolider les 

marchandises en un seul endroit pour optimiser et mutualiser la distribution 

finale dans la ville. Il peut être assorti de diverses mesures réglementaires 

permettant de renforcer son efficacité ; 

• Mutualisation et consolidation de la logistique des circuits courts alimentaires 

de proximité (collecte et/ou distribution en tournée ou consolidation dans des 

points de collecte dans chaque bassin de production) ; 

• Micro-hubs : petites plateformes logistiques situées à proximité des zones de 

consommation urbaine, parfois sur des emplacements de stationnement, 

servant de points de consolidation et de redistribution des livraisons. Ils 

permettent de regrouper les colis pour optimiser les trajets de livraison du 

dernier kilomètre. Les micro-hubs peuvent être mobiles ou fixes.  

3.  

de projet soient auditionnés. 

Les candidatures seront évaluées selon les critères suivants :  

- Pertinence de la proposition vis-à-

projets : 

o La solution fai P 

(CMDU, Micro-hubs, CCAP) ; 

o La solution étudiée est pressentie comme pouvant devenir viable 

économiquement et elle  effets rebonds ; 

o accompagner la mise en place de 

la solution retenue pour donner suite à 

. 

-  : 

o Qualité rédactionnelle, soin apporté au dossier de candidature, clarté de 

la proposition ;  
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o 

passées  

▪ Justification 

autre en fonction des spécificités propres au territoire ; 

▪ Identification des autres expérimentations similaires ayant déjà 

été réalisées et des points 

 ont soulevés. 

o L  envisagée dans le cadre de la candidature se devra les 

aspects suivants :  

▪ Le modèle économique envisagé ; 

▪ Le modèle de financement ; 

▪ Le modèle de gouvernance ; 

▪ Aspects techniques (type de tournées, kilométrage, type de 

véhicules, nombre de clients, flux traités, bâtiments, localisation 

 ; 

▪ Les impacts environnementaux, sociaux et économiques du 

projet ; 

▪ Des leviers réglementaires pouvant être utilisés pour favoriser la 

solution étudiée sur le territoire ; 

▪ Les précédents éléments devront être étudiés en fonction de 

deux temporalités :  

•  ; 

• Exploitation commerciale. 

▪ Le recensement d acteurs intéressés pour participer au projet et 

lettres . 

o Pertinence méthodologique et technique de la candidature au regard 

des objectifs à atteindre par le projet ; 

o Qualité et complémentarité du consortium (

public / privé, mobilisation de transporteurs, de clients finaux) ; 

o Implication du candidat  

, capacité à partager avec 

les autres équipes dans un esprit d ure. 

Le porteur de projet reste à la disposition des membres du Jury pour répondre à 

intégrante du projet.  

4.  

a. Qui peut répondre ?  

collectivités, entrepreneurs, 

-ups, organismes de recherche, chercheurs, 

, etc. 
 

Critères  :  

-  ; 
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- Les membres la plateforme 

collaborative . 

 

b.  ?  

via la plateforme agirpourlatransition.ademe.fr. Aucun dossier remis au format papier 

ou transmis par mail ne sera accepté. En cas de partenariat, prévoyez un temps 

suffisant (au moins 48h) avant la date limite de dépôt de dossier pour que chaque 

partenaire ait le temps de valider les pièces sur la plateforme. Il est conseillé de se 

aine) pour 

vérifier la réussite 

dépôt du dossier est effectif lorsque le déposant reçoit un courrier accusant réception 

du dossier. Le déposant ne peut pas déposer un seul dossier pour deux projets distincts 

mais bien un dossier par projet.  

 :  

1. Détails administratifs : les informations administratives seront remplies selon les 

champs indiqués. 

2. Détails techniques du dossier de candidature :  

a. Résumé exécutif (250 mots) 

b. Le contexte du projet (500 mots) :  

i. Contexte territorial, environnemental, social et économique ; 

ii. Présentation générale des besoins, du problème 

de traiter dans le projet ; 

c. Description du projet (2 000 mots) :  

i. D (dont niveau 

de maturité de la réflexion 

etc.) et précision de la pertinence de cette solution par rapport 

aux besoins ; 

ii. Démarches similaires identifiées (passées, existantes ou futures) et 

comparaison ; 

iii. Gouvernance imaginée pour la solution à terme ; 

iv. Description des besoins et  ; 

v. Présentation de la méthodologie utilisée pour mener à bien 

 ; 

vi.  ; 

vii. Gouvernance générale du montage de projet, les personnes 

impliquées au regard de leurs compétences et de leurs fonctions, 

le management du projet (aspects organisationnels du projet, 

phase de collaboration avec des membres externes au projet, 

 coordination avec un éventuel prestataire 

externe) ; 

d. Objectifs et résultats attendus (800 mots) :  

i. Présentation des bénéfices attendus en lien avec la réalisation du 

projet ; 

https://www.innoverpourlatransitionecologique.fr/fr/challenges/xdlogistique?lang=fr
https://www.innoverpourlatransitionecologique.fr/fr/challenges/xdlogistique?lang=fr
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ii. .  

3. Respect 

du projet. 

 

4. Dépenses prévisionnelles pour le projet : Il vous sera demandé de renseigner les 

postes et catégories de dépenses (par exemple : les dépenses associées aux 

dépenses de personnel hors fonction publique) et le montant du financement 

public nécessaire pour réaliser le projet.  

5.  (facultatif), Cerfa association n° 

12156*06 (obligatoire pour les associations) et attestation des aides de minimis 

conformément au règlement (UE) n°2023/2831 (obligatoire). 

Ces documents sont à déposer sur la plate-

13/02/2025 à 15h a plateforme 

collaborative (plateforme XDL) . 

.  

c. Processus de sélection 

du budget. 

Une analyse de la réception des 

dossiers de candidatures sur la base des éléments fournis sur AGIR et la plateforme 

collaborative (plateforme XDL) selon les critères  paragraphe 3 

ci-dessus.  

 

de cette décision et les équipes sélectionnées pourront débuter leur étude devant 

aboutir aux 5 livrables (dossiers) évoqués au paragraphe 5 ci-dessous.    

modifications de leur projet  

5.  

durable, économique et sobre qu .  

Les équipes sélectionnées devront produire les livrables suivants :  

- Dépôt du projet sous licence Creative Commons (CCBY à CCBY/SA/NC) et sur 

la plateforme collaborative (plateforme XDL), incluant 5 dossiers dont les 

caractéristiques sont précisées à . Les réponses dans les 5 dossiers 

suivants sont obligatoires :  

o Dossier Narratif & Descriptif de la solution ; 

https://www.innoverpourlatransitionecologique.fr/fr/challenges/xdlogistique?lang=fr
https://www.innoverpourlatransitionecologique.fr/fr/challenges/xdlogistique?lang=fr
https://creativecommons.org/licenses/?lang=fr
https://www.innoverpourlatransitionecologique.fr/fr/challenges/xdlogistique?lang=fr
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o Dossier Modèle économique & financier ; 

o Dossier Ecosystème & Gouvernance ;  

o Dossier Social & Environnemental ;  

o Dossier Bilan. 

 

- Durée du projet : la durée maximale est de 9 mois 

a. Nature et intensité  

sous forme de subvention.  

Les aides :  

- Seront accordées 

économique, sur la base du Règlement (UE) 2023/2831 de la Commission du 13 

, ou toute autre 

réglementation lui succédant ; 

- Ou ne relèveront pas de la règlementation communautaire relative aux aides 

 

aux dépenses 

s  (aides aux études générales).  

règlementation nationale applicable. 

, pération pourra 

 

sera prévisionnelle plafonnée à 50 000 euros par équipe sauf évolution de la 

règlementation.  

5 dossiers de réponse. Les porteurs devront remettre à l'ADEME un ERG ainsi que des 

justificatifs de dépenses 

communautaire  

bénéficiaires des 

attribution des aides de 

ce lien. 

https://www.ademe.fr/nos-missions/financement/
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b. Tableau résumé  

 

6. Contact 

-  

suivante : xd.logistique@ademe.fr . 

 

 

 

 

 

 

 

  

mailto:xd.logistique@ademe.fr
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7. Annexe  

a. Annexe A  

Les 5 dossiers visés au paragraphe 5 doivent être complétés en  

deux niveaux de description du projet :  

- Un premier niveau sur -à-dire un PoC prouvant que la 

solution est réalisable , 

économique et environnemental 

- Un second niveau sur -à-dire une 

fois est viable économiquement 

 l  la 

 : 

1. Un dossier Narratif & Description de la solution décrivant le problème à 

résoudre et la ou les solutions envisagées, les services rendus dans la livraison 

de marchandises sur les derniers kilomètres auprès de(s) cible(s) visée(s). 

1. 

spécifique ( filières et types de flux 

concernées, constats environnementaux et sociaux, etc.). 

2. Fournir des  pour une telle 

solution : 

1.  

projet) 

2. En externe, notamment auprès des utilisateurs, partenaires, et 

citoyens (à quel besoin final le projet répond) 

Ces éléments peuvent être des échanges, lettres de soutien, sondages, 

micro-trottoir, ateliers, études de marché, questionnaire, constitution 

, chargeurs, 

citoyens, etc.). 

3. Comment allez-vous  ? 

4. Produire des visuels de la solution (schémas, 

dessins, rendus, vidéos, logos, etc.) qui pourront être partagés au sein 

 

5. 

publique, transition du territoire, résilience, etc.). 

6. Décrire le concept de solution envisagé 

1. Principe de fonctionnement global 

2. Caractère innovant (en quoi le projet est-il nouveau par rapport 

aux organisations habituelles pour ce type de modèle) 

3. Caractéristiques principales : 
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1. Pour les CDUM : emplacement pressenti de la solution, 

surface de l entrepôt, type de gouvernance, financement, 

etc. 

2. Pour les micro-hubs : Nombre de micro-hubs, 

positionnement, gestion du remplissage des micro-hubs, 

gestion de la livraison finale (du micro-hub au client final), 

etc. 

3. Circuits courts alimentaires : type de hubs & 

positionnement des hubs (s il y a des hubs), gestion de la 

livraison producteur  hubs, de la livraison hubs  clients, 

etc. 

7.  (type de flux, typologies 

utilisateurs. 

1.  

2. En phase de maturité (post-expérimentation) 

8. Décrire les verrous à lever (administratifs, réglementaires, financiers, 

techniques, organisationnels, RH) 

9. Décrire les besoins matériels (bâtiment, véhicules, etc.), numériques (SI, 

(recrutements/prestations). Détailler le niveau de maturité de ces 

besoins (disponible commercialement, besoin de R&D, concept) et la 

liste des fournisseurs pressentis si disponible. 

 

2. Un dossier Modèle économique & financier contenant : 

1) Décrire le modèle économique (sources de coûts et de revenus) 

a) Lors  

b) A maturité (cible) ;  

2) Décrire le modèle de financement (investissements à prévoir et sources 

de financement) 

a) Lors de  

b) A maturité (cible) 

3) L

actualisés (discounted cash flow) sur dix ans 

 

3. Un dossier Ecosystème & Gouvernance présentant : 

1) Les acteurs clés du territoire  la solution   

2) Le lien entre la solution et son "environnement" (dont ) ; 

3) L partenaire 

existant, acteur à identifier, voire à créer ; 

4) 

activement part au défi et faisant partie du consortium XDL (territoires, 
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, chargeur, 

pourrait alimenter les visions tout au long du projet.  

5) Une synthèse des échanges avec un ou plusieurs territoires déjà 

solutions proche de celle du projet. 

ressentis avec les solutions 

part, intégrer l -projet pour y faire face ;  

6) Gouvernance générale , les personnes impliquées 

au regard de leurs compétences et de leurs fonctions, le management 

du projet (aspects organisationnels du projet, phase de collaboration 

coordination avec un éventuel prestataire externe) ; 

7) Gouvernance imaginée pour la solution à terme (modèle juridique, 

acteurs impliqués, rôles, etc.) ; 

8) Quel sera le régime de propriété intellectuelle des concepts et données 

produits dans le cadre du projet ? 

9)  

1. Avez-

 

2. SI nous levions ces freins, êtes-vous disposez à utiliser des 

composants open source ou à publier des éléments de votre 

solution en open source ? 

 

4. Un dossier Social et Environnemental : 

1) Une évaluation de impact environnemental attendu de la solution par 

 en précisant les indicateurs pertinents (GES, 

polluants, congestion, flux de matière, empreinte foncière

la plus adaptée (gCO2 / colis livrés, kgCO2 / kg nourriture livrée, 

gCO2eq totaux économisés . 

2) 

créés ou maintenus, redynamisation du centre-ville, amélioration des 

 

 

5. Un Dossier Bilan décrivant ce que vous a apporté le travail en coopétition de 

 

1. R de la phase 

 

2. Les obstacles/freins anticipés pour les prochaines étapes et donc 

les besoins identifiés pour les surmonter : 

2) des connaissances : besoin de formations, conseils, 

3) des moyens financiers ou non-financiers : aides, recrutement, 

financement, etc. 
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4) 

etc. 

5)  

Les informations demandées sont récoltées de manière obligatoire. 

Dans chaque dossier,  

concernant des personnes physiques. 

consultez notre plateforme. 

 

https://www.innoverpourlatransitionecologique.fr/fr/privacy

